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Un premier tram 
appenzellois 
est arrivé!
Les passionnés de trains et de trams 
étaient au rendez-vous, certains 
depuis 6h du matin au hangar de 
l’Evole : TransN a reçu mardi la pre-
mière des cinq nouvelles rames du 
Littorail, qui remplaceront progres-
sivement les « trams », dont les pre-
miers ont été mis en service en 1981. 
Le passage de quatre (aujourd’hui) à 
cinq rames permettra une desserte 
supplémentaire lors des heures de 
pointe.

Venue par camion lundi soir 
tard de l’entreprise Stadler Rail, où 
elle a reçu sa nouvelle livrée verte 
et blanche, cette rame est arrivée en 
deux « morceaux » qui ont été assem-
blés sur place. Après des phases de 
test et d’homologation, elle sera 
mise en service cet été. Si vous la 
voyez passer durant la nuit, vous 
n’aurez donc pas d’hallucination : 
il s’agit de l’habituer – et ses futurs 
conducteurs – à ses nouveaux rails.

Quatre autres trains identiques 
arriveront d’ici la fin de l’année. 
Auparavant en service pour les 
Appenzeller Bahnen, ils connaî-
tront donc une nouvelle carrière à 
Neuchâtel. Transportés d’Appen-
zell chez Stalder, à Kreuzlingen, 
en automne dernier, ils y ont été 
entièrement révisés. Et leur tenue 
rouge et blanche a fait place aux 
couleurs de TransN qui les a acquis 
pour 8 millions de francs. Le Grand 
Conseil a accepté le 19 février der-
nier une demande de crédit de 1,66 
million, le même montant étant 
débloqué par la Conféredation et 
TransN mettant la différence.

La rame arrivée à Neuchâtel a 
été construite entre 2007 et 2009. 
Elle mesure 38 mètres de long et 
pourra accueillir 259 passagers. A 
plancher bas, elle est adaptée aux 
personnes à mobilité réduite.

TransN La Coopérative d’en face, implantée sur le terrain des ex-serres de la Ville, a ouvert ses portes au public

Le bâtiment de la Coopérative d’en face a été peint en vert pour rappeler qu’il constitue, avec son jardin public, un poumon de 
verdure dans le quartier du Vieux-Châtel. (David Marchon – Atelier 333)

« Vivre ensemble autrement »
La Coopérative d’en face est sortie 
de terre. Situé dans le quartier du 
Vieux-Châtel, le bâtiment de couleur 
verte d’une vingtaine de logements 
accueillera très prochainement ses 
locataires, qui ont opté pour un mode 
de vie basé sur la participation, la 
solidarité et le respect de l’environ-
nement. Autogérée, la Coopérative 
d’en face constitue un modèle de réa-
lisation remarquable qui pourrait en 
inspirer d’autres à futur. 

« Les convictions des membres de la 
Coopérative d’en face, leur persévé-
rance têtue, mais aussi leur capacité 
de dialogue sont autant d’ingrédients 
qui ont permis à ce projet de se 
concrétiser », a relevé la conseillère 
communale Christine Gaillard, en 
charge de l’Urbanisme, lors des portes 
ouvertes qui se sont tenues vendredi 
dernier. Une centaine de visiteurs ont 
pu découvrir les lieux avant que les 
locataires-coopérateurs n’entrent en 
jouissance. 

Philosophie écologique et sociale
« On ne spécule pas sur le loge-

ment », a martelé Yves Froidevaux, 
président de la commission de 
construction, pour donner le ton. 
Idéalement située à proximité du 
centre-ville, du lac et des transports 
publics, la Coopérative d’en face a 
réussi à relever plusieurs défis. Loge-
ments d’utilité publique construits 

selon les exigences du label Miner-
gie-P, la surface d’habitation y est 
en moyenne de 45m2 par personne 
contre les 52m2 habituels. Le toit est 
recouvert d’une installation de pan-
neaux solaires photovoltaïques per-
mettant de couvrir 60% des besoins 
d’électricité de l’ensemble du bâti-
ment. En habitant à la Coopérative 
d’en face, les locataires privilégient 
la mobilité douce en s’engageant à 
renoncer à une voiture privée. Deux 
voitures partagées sont à disposition 
des vingt logements pour des besoins 
ponctuels. 

Respect de valeurs
La participation et la solidarité 

se trouvent au cœur du fonctionne-
ment de la coopérative autogérée. Les 
locataires partagent plusieurs espaces 
communs comme la buanderie, la 

salle commune et le jardin collec-
tif. « Les fenêtres des appartements 
donnent volontairement sur les 
espaces communs pour favoriser les 
échanges et renforcer le lien social », 
a précisé Gilbert Woern, architecte 
de 123architekten à Bienne. De plus, 
la mixité sociale est garantie par la 
grande variété de taille des logements. 
« Les habitants sont âgés d’un mois à 
72 ans », a précisé Yves Froidevaux. 
Les valeurs qui définissent la coopé-
rative, et que les membres s’engagent 
à respecter, sont répertoriées dans une 
charte éthique.  

A l’heure actuelle, tous les appar-
tements ont trouvé preneur, mais il 
est toujours possible de s’inscrire sur 
la liste d’attente. Les déménagements 
vont démarrer dans les semaines à 
venir et s’échelonneront jusqu’à l’été. 
(ak)

La première rame sera mise en ser-
vice cet été.

Il faudra patienter encore un peu 
avant que le jardin public du 
Vieux-Châtel laisse éclater toutes ses 
couleurs. Encore à l’état de terre, cet 
îlot de verdure avec une place de 
jeu publique se composera d’arbres 
fruitiers et de potagers partagés. « Les 
locataires pourront confectionner 
ensemble des gâteaux et de la confi-
ture dans la cuisine de la salle com-
mune avec les fruits ramassés dans 

le jardin collectif », relève Gilbert 
Woern, architecte de 123architekten à 
Bienne. Construite sur le terrain des 
anciennes serres de la Ville, la Coo-
pérative d’en face bénéficie d’un droit 
de superficie distinct et permanent. 
Pour mémoire, le Conseil général 
avait donné son feu vert pour la mise 
en place d’un quartier durable sans 
voiture dans le respect de l’environne-
ment et des constructions existantes.  

Poumon vert au cœur du Vieux-Châtel


